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REPÈRES D'UNE EXPERTISE DE TERRAIN 

Éléments de légitimité, réalisations et preuves d'une pratique artistique au service de l'action sociale 

 

Le sens avant l'action 

Depuis plus de vingt-cinq ans, j’estime que toute pratique professionnelle traduit, consciemment 

ou non, une certaine vision de la société. La mienne est guidée par une conviction simple : l'art peut 

devenir un levier d'inclusion, de coopération et de participation lorsqu'il est mis au service des 

personnes avant d'être mis au service de la performance. 

Cette conviction s'est progressivement affirmée au fil des expériences menées dans des 

contextes très différents : l'espace public, les établissements scolaires, les structures médico-sociales, 

les établissements pénitentiaires, le secteur hospitalier ou encore les projets de développement social 

local. 

En 2014, cette pratique a pris un nom : A.C.T. — Art pour Chacun et pour Tous. 

Plus qu'un concept d'intervention, A.C.T. est devenu le fil conducteur de mon engagement 

professionnel et citoyen. Il traduit un positionnement simple : privilégier la rencontre à la sélection, la 

coopération à la mise en concurrence, l'inclusion à l'exclusion, en faisant de la création artistique un 

espace où chacun peut contribuer selon ses capacités, son histoire et sa place. 

Les projets présentés dans mes différents dossiers professionnels sont tous issus de cette même 

démarche. Ils ne constituent pas une succession d'expériences indépendantes, mais les différentes 

expressions d'une pratique construite progressivement sur le terrain, au contact des publics, des équipes 

professionnelles et des partenaires institutionnels. 

Le présent document n'a pas pour objectif de présenter à nouveau cette démarche. Son rôle est 

différent. 

Il rassemble les principaux éléments qui permettent d'en apprécier la crédibilité : repères de 

parcours, réalisations significatives, partenariats, reconnaissances institutionnelles, productions 

professionnelles et preuves d'une expertise développée au fil de plus de deux décennies 

d'expérimentation, d'analyse et de transmission. 

Les pages qui suivent proposent ainsi les principaux repères permettant de comprendre non 

seulement ce que je réalise aujourd'hui, mais également pourquoi cette pratique s'est construite ainsi 

et sur quels fondements elle repose. 
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Des domaines d'intervention éprouvés sur le terrain 

Depuis plus de vingt-cinq ans, ma pratique artistique et socio-éducative s'est construite dans des 

contextes institutionnels, éducatifs, sociaux et culturels très divers. Cette diversité de terrains 

d'intervention a progressivement enrichi ma capacité d'adaptation, de coordination et 

d'accompagnement auprès de publics variés. 

 

Secteur sanitaire 

• Hôpital (A.P.-H.M.) ; Prévention, bien-être et qualité de vie ; Professionnels de santé 

Secteur éducatif 

• Écoles ; Collèges ; Lycées ; Université ; Ateliers artistiques et projets interdisciplinaires 

Justice 

• Établissements pénitentiaires ; Protection Judiciaire de la Jeunesse ; Mineurs et jeunes 

majeurs ; Actions Culture-Justice 

Secteur médico-social 

• Foyers de vie ; Structures accueillant des personnes en situation de handicap ; 

Accompagnement éducatif et inclusion 

Développement culturel et social 

• Espace public ;  Centres culturels ; Collectivités ; Associations ; Développement social local 

 

Une pratique développée dans des contextes variés 

• Plus de 25 années d'expérience de terrain ; Plus de 500 heures d'ateliers et 

d'accompagnements 

▪ Plus de 300 participants accompagnés ; Une vingtaine de structures partenaires ; Des 

interventions conduites dans 5 grands secteurs d'activité 
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Une pratique construite depuis plus de vingt-cinq ans 

Une expertise construite par l'expérimentation 

 

 

 

 

Des publics formateurs 
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Dame de 80 ans, non voyante et atteinte de la maladie de Parkinson 
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Une confiance institutionnelle 
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Une diversité de terrains 
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Des articles suite à des cicles 
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Une capacité de transmission 
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Plan interinstitutionnel – Concept « A.C.T. » 

 

Ce plan présente la répartition des rôles et responsabilités des partenaires dans la mise en œuvre du 

concept « A.C.T. ». Il sert de cadre de référence pour assurer la bonne coordination interinstitutionnelle 

et la complémentarité des actions. 

Partenaire / 

Acteur 

Rôle dans le 

projet 

Ressources 

mobilisées 

Responsabilités Livrables / 

Résultats 

attendus 

Éducation 

nationale 

Faciliter l'accès 

aux établissements 

scolaires et 

coordonner avec 

les équipes 

pédagogiques 

Salles, matériel 

pédagogique, 

temps enseignant 

Assurer la liaison 

avec les 

enseignants et 

valider le 

calendrier 

Participation des 

élèves, évaluation 

des acquis 

Justice / 

Administration 

pénitentiaire 

Organiser les 

interventions en 

milieu carcéral et 

assurer la sécurité 

Accès aux 

espaces, 

encadrement, 

coordination des 

horaires 

Autoriser l’entrée 

des intervenants et 

encadrer les 

sessions 

Participation des 

personnes 

détenues, rapport 

d'activité 

Secteur médico-

social 

Sélectionner et 

accompagner les 

participants en 

situation de 

handicap 

Locaux adaptés, 

encadrants, 

soutien logistique 

Assurer le suivi 

des bénéficiaires 

et adapter les 

séances 

Amélioration de 

l’autonomie et du 

bien-être des 

participants 

Collectivités 

locales 

Soutenir le projet 

au niveau 

institutionnel et 

financier 

Financement, mise 

en réseau, 

communication 

Faciliter les 

partenariats 

locaux et valoriser 

le projet 

Rapports 

financiers, 

communication 

publique 

Associations 

culturelles 

Apporter une 

expertise 

artistique et 

logistique 

Artistes, 

techniciens, réseau 

culturel 

Contribuer à la 

création et à la 

diffusion des 

œuvres produites 

Spectacles, 

expositions, 

supports 

artistiques 
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Rapport d’activité – Projet « A.C.T.-8 » (2025) 

 

Association « LE DOUSSOU » / « Cie Décalé Koné » 

Intervenant référent : Ibrahima Koné 

Lieux : collège, foyers médico-sociaux, établissements pénitentiaires (EPM, Baumettes, Aix-

Luynes) 

Période : janvier – juillet 2025 

Thématique : « Légitime d’enfance » 

 

1. Contexte 

Le projet « A.C.T.-8 » (« Art pour Chacun et pour Tous ») a réuni collégiens, adultes en situation de 

handicap et mineurs incarcérés dans un cycle d’ateliers artistico-éducatifs. 

Il s’inscrit dans le cadre : 

• de la Loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 (droit d’accès à la culture en détention), 

• du Programme Culture-Justice (DRAC PACA), 

• des politiques publiques en faveur de l’inclusion et de la lutte contre les discriminations. 

 

2. Objectifs 

• Créer un espace sécurisé d’expression artistique et verbale. 

• Favoriser l’estime de soi et la reconnaissance de l’autre. 

• Stimuler les échanges entre publics distincts. 

• Renforcer la cohésion et la solidarité par la création collective. 

• Valoriser les productions par des restitutions communes. 

 

3. Présence et participation 

• Collège (17 séances) : 21 élèves (11 filles, 10 garçons), tous présents et réguliers ; 6 rôles 

principaux. 

• E.P.M. (14 séances) : 6 jeunes, tous motivés ; irrégularités dues aux contraintes 

institutionnelles. 3 rôles principaux + 1 logisticien. 

• Baumettes (12 séances) : 6 filles ; 3 libérées avant la restitution, 3 présentes dont 1 porte-

parole. 

• Foyer « Les Genêts » (15 séances) : 11 adultes (4 hommes) ; 6 aux restitutions, 2 en rôles 

principaux. 

• Maison d’arrêt Aix-Luynes (8 séances) : perturbée par arrêts maladie et manque de 

coordination ; résultats limités. 

• Rencontres inter-structures : 3 rencontres collégiens ↔ handicapés (dont 1 restitution 

commune) ; 3 rencontres handicapés ↔ détenus (dont 2 restitutions communes). 

• Professionnels impliqués : 3 professeurs, 4 surveillants pénitentiaires, 2 éducateurs 

spécialisés, 6 éducatrices PJJ. 
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4. Résultats observés – Indicateurs 

Expression orale / verbale 

• Situation initiale : timidité, retenue, difficultés d’élocution (handicap), irrégularités à 

Luynes. 

• Évolutions : prise de parole croissante ; exercices plébiscités. 

o EPM : « Tu es la seule activité où on monte de nos cellules sans se prendre la tête. » 

o Luynes : « Je ferai tout pour que mes enfants ne vivent pas la même vie de merde… » 

• Analyse : stratégie du sac vide → création d’espaces sécurisés, rôle cathartique des ateliers. 

Expression corporelle / artistique 

• Situation initiale : réticence des collégiens, blocages corporels en prison. 

• Méthode : redéfinir la danse comme mouvement, valoriser ceux qui osent. 

• Évolutions : désinhibition progressive, improvisations, créations chorégraphiques. 

• Analyse : levée des inhibitions → créativité collective. 

Cohésion de groupe / dynamique collective 

• Situation initiale : séparation filles/garçons, réserves en détention. 

• Méthode : « création de l’espace de travail », coopération entre profils opposés. 

• Évolutions : mixité renforcée, amitiés inter-structures, échanges bienveillants. 

• Exemples : détenue émue en voyant une collégienne aider une résidente handicapée ; 

échanges croisés sur les parcours de vie. 

• Analyse : ateliers = lieux de solidarité et de reconnaissance mutuelle. 

Appropriation du projet 

• Situation initiale : au collège, deux groupes massifs fusionnés rapidement ; engagement 

collectif au foyer et en prison. 

• Évolutions : rôles assumés avec constance. 

o Logisticien à l’EPM (gestion de la musique). 

o Porte-parole aux Baumettes. 

o Installation autonome de l’écran vidéo par les jeunes. 

o Mobilisation des résidents au foyer pour rassembler les retardataires. 

• Analyse : appropriation collective forte, sauf à Luynes (contrainte institutionnelle). 
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5. Tableau d’indicateurs 

 

Indicateur Situation initiale Évolutions observées / résultats 

Présence / 

participation 

 

 

Collège : 21 élèves 

EPM : 6 

Baumettes : 6 

Foyer : 11 

Luynes : irrégulier 

Collège : 100% présents, 6 rôles principaux 

EPM : 6/6 présents, 3 rôles + 1 logisticien 

Baumettes : 3/6 présentes, 1 porte-parole 

Foyer : 6/11 présents, 2 rôles principaux 

Luynes : sessions perturbées 

Expression orale 

 

Timidité, retenue, difficultés 

d’élocution, irrégularité à Luynes 

Participation croissante, débats riches, témoignages 

marquants 

Expression 

corporelle 
Réticence, blocages corporels 

Désinhibition progressive, improvisations, 

créations collectives 

Cohésion 

 

Séparation filles/garçons, réserves, 

hésitation 

Coopération filles/garçons, amitiés inter-structures, 

échanges bienveillants 

Appropriation 

 

Engagement inégal, refus de danser 
Rôles assumés (chorégraphe adjoint, logisticien, 

porte-parole), entraide, initiatives autonomes 

 

6. Difficultés rencontrées 

• Absences ou libérations anticipées de participants. 

• Annulations liées à des mouvements pénitentiaires nationaux. 

• Sous-effectif professionnel à Luynes. 

• Fatigue ou santé fragile de certains résidents handicapés. 

 

7. Perspectives 

• Consolider la méthodologie multi-sites. 

• Renforcer les échanges inter-publics (handicapés ↔ collégiens ↔ détenus). 

• Intégrer davantage les professionnels accompagnants comme participants actifs. 

• Valoriser les productions dans un cadre institutionnel élargi (DRAC, Ville, Région). 
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Une pratique développée dans des contextes variés 

• Plus de 25 années d'expérience de terrain 

• Plus de 500 heures d'ateliers et d'accompagnements 

• Plus de 300 participants accompagnés 

• Une vingtaine de structures partenaires 

• Des interventions conduites dans 5 grands secteurs d'activité 

 

Une démarche appelée à se transmettre 

Les repères présentés dans ce document ne constituent pas l'aboutissement d'un parcours, mais 

les fondations d'une pratique en constante évolution. 

Depuis plus de vingt-cinq ans, chaque contexte de travail, chaque rencontre et chaque projet ont 

contribué à faire évoluer la démarche A.C.T. — Art pour Chacun et pour Tous. Cette évolution s'est 

construite par l'expérimentation, l'analyse des pratiques, la coopération avec les équipes 

professionnelles et le dialogue avec les institutions. 

Aujourd'hui, cette expérience ne se limite plus à la conduite de projets artistiques et socio-

éducatifs. Elle ouvre également des perspectives de transmission, de formation, d'accompagnement 

des professionnels et de développement de nouvelles coopérations entre les secteurs culturel, éducatif, 

sanitaire, médico-social et judiciaire. 

Mon ambition demeure inchangée : mettre l'art au service des personnes, des équipes et des 

territoires, afin de favoriser la participation, la coopération et l'inclusion. 

Les repères rassemblés dans ce document témoignent d'un parcours déjà construit. Ils 

constituent surtout le point d'appui d'une démarche appelée à continuer de grandir, de se partager et de 

se transmettre. 
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L'art ne transforme pas le monde à lui seul. Il transforme les rencontres qui permettent au 

monde de changer. 


